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Le bâtiment Îlot Sud, 
avec ses 17 étages, n’est 
certes pas l’Empire 
State Building. Mais ses 

deux tours – mesurant 55 et 41 
mètres – ont tout de même justifié 
l’installation d’ascenseurs pour 
sapeurs-pompiers.

D’apparence, ceux-ci 
ressemblent à des lifts tout ce qu’il 
y a de plus habituels. D’ailleurs ils 
peuvent être normalement utilisés 
par les habitants de l’immeuble. 
Quelques détails trahissent leur 
autre rôle: un logo rouge pompier 
et une serrure où insérer une clé 
spéciale. «À partir du moment 
où l’on tourne la clé, on a la main 
complète sur l’ascenseur, explique 
David Roch, officier technique au 
SIS Morget. La cabine est alors 
entièrement commandée par le 
pompier qui se trouve à l’intérieur.»

Dans le district, c’est une 
petite rareté. «C’est la première 
installation de ce type dans la 
région morgienne, confirme 
Thierry Charrey, commandant du 
SIS Morget. Il y en a d’autres dans 

le canton, notamment du côté de 
Renens, mais elles restent assez 
particulières.»

Expert cantonal en prévention et 
ingénierie incendie à l’ECA, Didier 
Guignard indique qu’une quinzaine 
d’autres spécimens existent ou sont 
en cours de construction sur Vaud. 
«Depuis 2015, des ascenseurs pour 
sapeurs-pompiers sont exigés  

pour tout nouveau bâtiment de 
plus de 30 mètres, précise-t-il. 
Avec les précédentes prescriptions 
incendie, ils n’étaient formellement 
requis qu’à partir de 50 mètres de 
hauteur.»

I Pas de coupure
Avant toute chose, ces installations 
sont conçues de manière à ne pas 

mettre en péril les pompiers lors 
d’une intervention. «Il y a toute 
une partie coupe-feu prévue au 
niveau de la gaine (ndlr: volume 
dans lequel se déplace la cabine 
d’ascenseur), détaille David Roch. 
L’ascenseur dispose aussi d’une 
alimentation de secours, au cas 
où il n’y a plus d’électricité dans le 
bâtiment.»

Si ces ascenseurs de secours 
ne sont pas particulièrement 
difficiles d’usage, une mise à 
niveau des connaissances des 
sapeurs-pompiers s’imposait 
tout de même. «Nous leur avons 
apporté des informations lors de 
notre assemblée générale (ndlr: 
jeudi dernier), confirme Thierry 
Charrey. Ensuite, nous devrions 
organiser un exercice pratique 
pour que nos collaborateurs se 
rendent compte de comment ça 
fonctionne concrètement.» I

À la découverte des 
ascenseurs «secrets» 

Le bâtiment Îlot 
Sud est le premier 
de la région à 
se doter d’un 
ascenseur pour 
sapeurs-pompiers. 
D’apparence 
normale, ce type 
d’installation est 
particulièrement 
performant.

À partir d’une certaine hauteur, les bâtiments nécessitent un ascenseur spécial. Martin/VQH
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 n En cas d’alerte
On pourrait penser que le lift serve à évacuer rapidement 
les étages lors d’un feu. «Il est plutôt destiné à acheminer 
le matériel, glisse l’officier technique. Ça peut arriver qu’on 
doive faire des allers-retours avec des habitants, mais ils sont 
vraiment censés emprunter la cage d’escalier.» Les mesures 
répondant aux normes de protection incendie ne s’arrêtent 
pas là: colonne humide délivrant de l’eau à chaque étage, 
ferme-porte dans les appartements ou encore ventilation 
automatique pour l’évacuation de la fumée dans les cages 
d’escalier… la liste est longue.

«Aujourd’hui est une belle 
journée, a lancé le président de la 
Confédération Ignazio Cassis, en 
ouverture de conférence de presse 
mercredi après-midi. Certes 
la pandémie n’est pas encore 
derrière nous, mais nous voyons 
poindre une lueur à l’horizon». 
Comme attendu, le Conseil 
fédéral a décidé de supprimer le 
télétravail obligatoire ainsi que 
les quarantaines-contact dès ce 
jeudi 3 février. L’isolement des 
personnes testées positives au 
Covid-19 continue de s’appliquer. 
Cela peut empêcher les personnes 
hautement contagieuses d’infecter 
d’autres personnes, selon le 
Tessinois.

La concertation avec les 
cantons, les partenaires sociaux, 
les commissions parlementaires 
et les associations concernées sur 
la levée des autres mesures durera 

jusqu’au 9 février. Le Conseil 
fédéral propose deux variantes.

I Tout d’un coup...
Dans la première, toutes les 
mesures sanitaires actuellement 
en vigueur seraient levées dès le 
17 février. C’est-à-dire l’obligation 
de présenter un certificat sanitaire 
pour accéder à certains lieux, le 
port du masque à l’intérieur et dans 
les transports, et les restrictions 
dans les réunions privées.

I ...ou par étapes
Si la situation épidémiologique est 
encore trop incertaine, le Conseil 
fédéral veut procéder par étapes 
afin de réévaluer la situation au 
fur et à mesure. Dans un premier 
temps la règle des 2G s’appliquerait 
alors là où vaut aujourd’hui la 
règle 2G+ (discothèques, piscines 
couvertes, activités sportives 
intensives ou fanfares), tandis 
que l’obligation de présenter un 
certificat serait levée pour les 
restaurants et les lieux culturels et 
de loisir. Le reste des mesures de 
protection (masque, règle 2G et 
exigence d’autorisation pour les 
grands événements en salle) serait 
levé dans un deuxième temps.

Le Conseil fédéral se prononcera 
sur son choix entre ces deux 
variantes le 16 février. Comm.

Fin des quarantaines 
et du télétravail

Le Conseil fédéral a 
annoncé l’abolition 
du télétravail obliga-
toire et des quaran-
taines-contact. Celle 
du certificat sanitaire 
pourrait suivre. 

CORONAVIRUS

C’est avec émotion qu’Eric 
Décosterd a laissé sa place lors de 
la dernière assemblée générale de 
l’Entente Morgienne (EM). 
Après plus de 20 ans passés à 
la tête du parti, il a donné ses 
«derniers» conseils à la nouvelle 
équipe. «Je suis satisfait de voir 
s’opérer le changement de 
génération après des élections 

victorieuses», conclut le président 
sortant.

Pour lui succéder, Mélanie 
Mojon et David Guarna ont 

été désignés. «Toute personne 
motivée et désirant s’engager 
en politique à Morges est 
la bienvenue à l’EM. Cela a 

toujours été le cas et nous allons 
évidemment poursuivre ceci. 
Les bonnes idées n’ont pas de 
couleur politique», soutient 
le municipal et enseignant 
au collège de Beausobre. Les 
co-présidents rappellent que 
«la liberté de vote ainsi que 
le respect de chaque opinion 
sont primordiaux» dans leur 
groupe. «C’est en cela que nous 
nous différencions des partis 
où tous les membres pensent 
de manière semblable, 
explique la commerçante et 
conseillère communale. Nous 
ne partageons pas les mêmes 
opinions et cela permet de créer 
une dynamique intéressante où 
tout le monde a sa place.» JDM

L’Entente Morgienne change de présidence

Après plus de 20 ans 
à la tête du parti, Eric 
Décosterd cède sa 
place à Mélanie Mojon 
et David Guarna.

Mélanie Mojon et David Guarna deviennent co-présidents. JDM

Le travail à distance n’est plus obligatoire. Unsplash/Helmhold
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S Chiens à déclarer 
BALLENS  | Comme dans tout le 
canton, les amis des canidés doivent 
montrer patte blanche. La commune 
les informe qu’ils ont jusqu’à la fin 
du mois pour annoncer au greffe les 
chiens achetés, reçus, nés ou restés en 
leur possession, péris, vendus ou don-
nés durant l’année 2021.

 Examen en amont
ETOY  | Le bus Unisanté fera halte à 
la place Saint-Jaques les 9 et 10 février 
prochains. L’occasion de faire le point 
sur son état de santé en 30 minutes, le 
but global de l’opération étant de pré-
venir les maladies cardiovasculaires. 
Parmi les contrôles proposés: cholesté-
rol, glycémie et tension artérielle.

 Soutien quotidien
COVID  | Le Canton et l’Association 
vaudoise d’aide et de soins à domicile 
lancent un système solidaire pour «sou-
lager» la population impactée par la 
pandémie dans ses activités essentielles. 
Toute personne esseulée peut deman-
der un coup de main pour les activités 
du quotidien. 


